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   Seine-Maritime        HAVRE 

Le 14 Septembre 2015 

Question n° 19 

Extrait du Registre des délibérations du Conseil Municipal 

Nombre de Conseillers d’après la Loi ...................................................................... 33 

Nombre de Conseillers en exercice .......................................................................... 33 

Nombre de Conseillers présents ...............................................................................  32 

Nombre de Pouvoirs .................................................................................................     1 

Nombre de Votants …............................................................................................... 33 

Extrait de la délibération affiché le 15 Septembre 2015 

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 

le Maire en date du 31 Août 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 

sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 

Appel nominal : 

Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Valérie PAILLART,                     
Dominique THINNES, Corinne LEVILLAIN, Olivier LARDANS, Jean-Luc GONFROY,  
Gilbert FOURNIER, Virginie LAMBERT, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION, 
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE,                                  
Marie-Christine BASSET, Frédéric PATROIS, Marie-Paule DESHAYES,                    
Sophie CAPELLE, Valérie LEDOUX, Emmanuel DELINEAU, Karine LOUISET,       
Estelle FERRON, Alexandre MORA, Fabienne MALANDAIN, Martine LESAUVAGE, 
Pascal DUMESNIL, Nada AFIOUNI, Jérôme DUBOST, Nordine HASSINI,          
Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 

Excusée ayant donné pouvoir : 

Stéphanie ONFROY (Pouvoir à Alexandre MORA). 

Désignation du Secrétaire de séance : 

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité.
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Le Maire
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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 14 SEPTEMBRE 2015 

 

QUESTION : n° 19  7-5 

OBJET : Accord de subvention auprès du Fonds Interministériel de Prévention de la 
Délinquance 

RAPPORTEUR : Monsieur Olivier LARDANS 

 

Le Conseil Local de Sécurité et Prévention de la Délinquance, (CLSPD) s’est réuni le 15 

décembre 2014. A cette occasion, la ville a présenté le bilan des actions menées sur son territoire et 

les résultats obtenus, en lien étroit avec les acteurs locaux, pour le volet prévention et les forces de 

Police pour la sécurité des biens et des personnes. 

Chaque année nos services présentent deux actions qui peuvent bénéficier des 

financements du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD). 

Il s’agit de : 

- La lutte contre le décrochage scolaire par la mise en place de mesures de 

responsabilisation. Cout global : 7140€. Subvention sollicitée : 2 500 €. Part ville nette : 4 640 €. 

- La coordination des acteurs du CLSPD de sa cellule de veille et du réseau 

prévention santé. Cout global : 11 500 €. Subvention sollicitée : 4 000 €. Part ville nette : 7 500 €. 

Nous savons aujourd’hui qu’une subvention de 2 500 € est allouée au titre du FIPD 

2015 à la commune de Montivilliers pour l'action "Mesures de responsabilisation pour prévenir le 

décrochage scolaire". L’action inscrite au titre de la coordination n’a pas été retenue par les services 

de l’Etat. 

Je vous demande de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à 
signer les conventions afférentes à cette subvention auprès du Fonds 
Interministériel de Prévention de la Délinquance (F.I.P.D.) pour un montant 

de 2 500 €. 

Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal adopte le rapport 

présenté ci-dessus par 32 Voix Pour et 1 Contre (Aurélien 

LECACHEUR) 

Ainsi délibéré, les jour, mois et an sus dits. 

Pour extrait conforme au registre dûment signé. 

          Le Maire, 


